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Règlement modifiant le Règlement des
producteurs de lait sur la contribution
pour l’administration du plan conjoint *

Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1, a. 122)

1. Le Règlement des producteurs de lait sur la contribu-
tion pour l’administration du plan conjoint est modifié
par le remplacement de l’article 1 par le suivant :

« 1. Tout producteur visé par le Plan conjoint (1980)
des producteurs de lait du Québec, adopté par le décret
numéro 769-82 du 31 mars 1982 (Suppl. 963), doit
payer, jusqu’au 31 décembre 2002, une contribution de
0,0221 $ et, à partir du 1er janvier 2003, de 0, 0305 $ par
kilogramme de solides totaux contenus dans le produit
visé par ce plan. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le 1er mai
2002.

38247

Décision 7526, 18 avril 2002
Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1)

Producteurs de lait
— Contribution spéciale, mise en vente en commun
— Abrogation

Veuillez prendre note que la Régie des marchés agri-
coles et alimentaires du Québec a, par sa décision 7526
du 18 avril 2002, approuvé le Règlement abrogeant le
Règlement sur une contribution spéciale pour la mise en
commun du lait, tel que pris par les producteurs visés
par le Plan conjoint (1980) des producteurs de lait du
Québec (décret 769-82 du 31 mars 1982), lors d’une
assemblée générale tenue à cette fin les 10 et 11 avril
2000 et dont le texte suit.

* Les dernières modifications au Règlement des producteurs de lait
sur la contribution pour l’application du plan conjoint, approuvé
par la décision numéro 4286 du 29 avril 1986 (1986, G.O. 2, 1628),
ont été apportées par la décision numéro 6659 du 16 juin 1997
(1997, G.O. 2, 5135). Les autres modifications apparaissent au
« Tableau des modifications et Index sommaire », Éditeur officiel
du Québec, à jour au 1er mars 2002.

Veuillez de plus noter que ce règlement est soustrait
de l’application des sections III et IV de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1) en vertu de l’article 203
de la Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche (L.R.Q., c. M-35.1).

Le secrétaire,
Me CLAUDE RÉGNIER

Règlement abrogeant le Règlement sur
une contribution spéciale pour la mise
en vente en commun du lait *

Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1, a. 123)

1. Le Règlement sur une contribution spéciale pour la
mise en vente en commun du lait est abrogé.

2. Le présent règlement entre en vigueur le 1er mai
2002.

38248

Décision 7528, 19 avril 2002
Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1)

Producteurs de lait
— Quotas
— Modifications

Veuillez prendre note que la Régie des marchés agri-
coles et alimentaires du Québec a, par sa décision 7528
du 19 avril 2002, approuvé le Règlement modifiant le
Règlement sur les quotas des producteurs de lait, tel que
pris par la Fédération des producteurs de lait du Québec
lors d’une réunion de son conseil d’administration tenue
à cette fin le 11 avril 2002 et dont le texte suit.

* Le Règlement sur une contribution spéciale pour la mise en vente
en commun du lait n’a pas été modifié depuis son approbation par
la décision 5683 du 22 septembre 1992 (1992, G.O. 2, 6481).
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Veuillez de plus noter que ce règlement est soustrait
de l’application des sections III et IV de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1) en vertu de l’article 203
de la Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche (L.R.Q., c. M-35.1).

Le secrétaire,
Me CLAUDE RÉGNIER

Règlement modifiant le Règlement sur
les quotas des producteurs de lait *

Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1, a. 93, 2e al., par. 5°)

1. L’article 4 du Règlement sur les quotas des produc-
teurs de lait est modifié par le remplacement :

1° au premier alinéa, du chiffre « 11 » par « 11.02 » ;

2° au second alinéa, de « de l’article 11 » par « des
articles 11, 11.01 et 11.02 ».

2. L’article 10 de ce règlement est modifié par le
remplacement :

1° aux deuxième et troisième alinéas, de « 20 » par
« 10 » ;

2° du quatrième alinéa par le suivant :

« Si le volume de lait produit ou livré par un produc-
teur excède de façon cumulative 10 fois son quota au
1er mai 2002, la flexibilité de ce producteur ne peut
qu’être réduite jusqu’à ce qu’elle atteigne de façon cumu-
lative 10 fois son quota. ».

3. Ce règlement est modifié par l’insertion, après
l’article 11, des suivants :

« 11.01 Au début de chaque année et pour une année
uniquement, la Fédération retranche du quota de chaque
producteur qui a produit ou livré, l’année précédente, un
volume de lait correspondant à celui qui a excédé sa
flexibilité permise en vertu de l’article 10.

* Les dernières modifications au Règlement sur les quotas des
producteurs de lait, approuvé par la décision numéro 6969 du
27 juillet 1999 (1999, G.O. 2, 3806) ont été apportées par le
règlement approuvé par la décision numéro 7399 du 31 octobre
2001 (2001, G.O. 2, 7581). Les modifications antérieures apparais-
sent au « Tableau des modifications et Index sommaire », Éditeur
officiel, à jour au 1er mars 2002.

11.02 Malgré l’article 11.01, seul le volume de lait
produit ou livré entre le 1er mai et le 31 juillet 2002 en
excédent de sa flexibilité permise en vertu de l’article 10
est retranché du quota d’un producteur pour l’année
2002-2003.

4. Le présent règlement entre en vigueur le 1er mai
2002.

38250

Décision 7529, 19 avril 2002
Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1)

Producteurs de lait
— Paiement
— Modifications

Veuillez prendre note que la Régie des marchés agri-
coles et alimentaires du Québec a, par sa décision 7529
du 19 avril 2002, approuvé le Règlement modifiant le
Règlement sur le paiement du lait aux producteurs, tel
que pris par la Fédération des producteurs de lait du
Québec lors d’une réunion de son conseil d’administra-
tion tenue à cette fin le 11 avril 2002 et dont le texte suit.

Veuillez de plus noter que ce règlement est soustrait
de l’application des sections III et IV de la Loi sur les
règlements (L.R.Q., c. R-18.1) en vertu de l’article 203
de la Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche (L.R.Q., c. M-35.1).

Le secrétaire,
Me CLAUDE RÉGNIER

Règlement modifiant le Règlement sur
le paiement du lait aux producteurs *

Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1, a. 98)

1. L’article 1 du Règlement sur le paiement du lait
aux producteurs est modifié par le remplacement :

* La dernière modification au Règlement sur le paiement du lait
aux producteurs, approuvé par la Régie des marchés agricoles et
alimentaires du Québec, par sa décision 6480 du 15 août 1996
(1996, G.O. 2, 5390) a été apportée par le règlement approuvé par
la décision 7111 du 28 juillet 2000 (2000, G.O. 2, 5563). Pour les
modifications antérieures, voir le « Tableau des modifications et
Index sommaire », Éditeur officiel, à jour au 1er mars 2002.


